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Introduction de Jacques Gautrand 
 

 
Voici quelques observations pour nourrir nos échanges: 
 

- Le thème abordé aujourd’hui coïncide avec le grand débat national sur le pouvoir d’achat et 
sa revalorisation qui est la priorité affichée  du gouvernement… 

-  
- dans un contexte de finances publiques très dégradées et de déficits de nos régimes sociaux 
 
- alors que le modèle de l’Etat-Providence est en crise … 
 
- Dans un contexte de financiarisation et la globalisation de l’économie, avec ses 

conséquences : les syndicats ont coutume de dire que le partage de la valeur ajoutée  entre 
la rémunération du travail et celle du capital se fait depuis vingt ans au détriment des 
salariés 

(Entre 1981 et 1995, la part des salaires dans la VA a diminué passant de 71,8 à 60,3%) 
 

- Tout ceci sur fonds de rémunérations extravagantes, primes et parachutes dorés de quelques 
dirigeants d’entreprises cotées qui défrayent la chronique et émeuvent l’opinion publique… 

 
Par ailleurs la France pâtit d’un certain nombre de handicaps singuliers  : 
 

- La faiblesse persistante des salaires  : Selon une récente étude de l’INSEE, le revenu 
salarial moyen a stagné depuis 1978 à  1400 euros net /mois  (16 800 euros par an, en 
euros constants) 

 
- Le poids substantiel des revenus de redistribution ou de substitution par rapport aux 

revenus tirés de l’activité : 9 millions de foyers fiscaux, soit près d’un tiers des 
contribuables touchent la prime pour l’emploi en complément de leurs salaires… 

 
- La faiblesse de la population active réellement au travail  aux deux extrémités de la vie 

active : Notre pays se caractérise par un taux de chômage des jeunes élevés et la part des 
seniors en activité (38%) parmi les plus faibles des pays développés ! 

 
- Le sentiment de paupérisation des classes moyennes,  qui supportent le poids croissant 

des prélèvements fiscaux et sociaux. Sentiment combiné avec la peur du déclassement pour 
leurs enfants… Cf. étude du Crédoc 10.12.07  

 
 
Enfin il ressort de plusieurs études que  l’ambiance de travail dans les entreprises françaises 
n’est pas bonne, que la satisfaction au travail est plus faible  que dans les autres pays 
comparables,  ce qui a des conséquences négatives sur nos performances globales… 

 

 
A la différence de pays comme l’Allemagne, l’association capital-travail a toujours été suspecte 
voire même diabolisée dans notre pays.  
Pourtant la rémunération est un des piliers du contrat soci al et moral de l’entreprise.  
 
Existe-t-il une formule gagnant-gagnant ? Comment améliorer le « package rémunération » au 
bénéfice de tous les acteurs de l’entreprise : dirigeants et salariés ?  
 
Merci à nos experts de nous éclairer sur ces questions
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Marco Caramelli – INSEEC 

L’épargne salariale : définition et évolution 
 

 
 
Il présente l’activité de recherche du groupe Inseec, qui a pour objectif de créer un savoir transmis 
ensuite aux étudiants. Cette activité s’organise en trois axes :  

- marketing, notamment web 2.0, 

- force de vente, 

- participation et actionnariat salarié (volet financier et volet ressources humaines). 

 

L’évolution actuelle du marché du travail est marquée par des tensions croissantes. La rémunération 
devient un des principaux axes autour duquel s’agrègent des tensions, des évolutions et des 
solutions. Aujourd’hui, il existe plusieurs motifs poussant au développement d’un système collectif de 
rémunération : des raisons fiscales – un euro dans l’épargne salariale coûte moins cher qu’un autre 
euro d’autres formes de rémunérations – et des raisons financières – le salariat lié par actionnariat à 
l’entreprise est bien vu des investisseur. On peut ajouter des raisons en termes de ressources 
humaines, l’intéressement ayant un effet sur la motivation et l’implication.  

 

Quelle est la définition de l’épargne salariale ? C’est la part de salaire que le salarié se constitue 
dans l’entreprise à des conditions favorables. C’est un système collectif concernant tous les salariés, 
qui se constituent une épargne bloquée, en échange d’avantage fiscaux.  

Deux types de sources l’alimentent :  

- les montants versés par l’entreprise : participation aux bénéfices ; intéressement à la 
performance avec un critère de calcul décidé par l’entreprise ; l’abondement versé en 
complément des salariés par l’entreprise ; 

- les montants versés par le salarié. 

 

L’épargne salariale existe sous différents supports  : placements diversifiés en actions ou 
obligations ; des actions de l’entreprise détenues soit directement soit indirectement par le salarié.  

Il existe aujourd’hui deux types de plan, le PEE et le PERCO. Avec le PERCO, l’épargne est 
indisponible jusqu’à la retraite, sauf cas anticipé. Elle est au mieux diversifiée pour minimiser les 
risques. Le PEE est plus généralisé et concerne aujourd’hui 140 000 entreprises.  

 

En termes de chiffres , il faut savoir que ces dispositifs ne concernent que la moitié des salariés, avec 
une hausse constante (8,3 millions de salariés du secteur agricole marchand  non agricole en 2004, 
contre 10 millions fin 2005). Ces dispositifs concernent en très grande majorité des salariés dans des 
entreprises de plus de cinquante salariés. Ils sont largement répandus dans les grandes entreprises 
mais quasi inexistants dans les PME.  

 

Quels sont les freins au développement de l’épargne  salariale dans les PME ?  

Les PME préfèrent les systèmes d’intéressement à la participation, qui est trop rigide dans ses 
formules de calcul. En outre l’intéressement paraît plus motivant pour les salariés, car il lie bonus et 
effort personnel. Enfin ces dispositifs restent inopérants pour les entreprises qui ne font pas de 
bénéfices.  

Concernant l’actionnariat, le coût de mise en œuvre d’un PEE peut être jugé prohibitif. Pour les 
sociétés non cotées, il est difficile d’évaluer la liquidité des titres.  



 4 

Ce sont toutes ces réticences du chef d’entreprise qu’il faut vaincre si l’on veut développer l’épargne 
salariale dans les PME.  
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Stéphane Huillet – Cabinet Epargne Salariale Consei l 

L’épargne salariale comme levier de performance. 
 
 
 

Comment développer l’épargne salariale dans les PME  et en faire un levier de performance ? 

 

Il existe des freins au développement de l’épargne salariale. Les dispositifs sont complexes, la 
législation est en évolution constante. Comment un chef d’entreprise peut-il travailler avec ces 
dispositifs ?  

Les grands groupes ont déjà saisi les avantages de ces produits, au niveau fiscal et social. Les 
ressources humaines s’en servent comme outil de négociation, dans la fixation du salaire. Pour les 
PME, il est également possible d’en faire un outil de management.  

 

Pourquoi choisir l’épargne salariale comme mode de rémunération ? Parce que le salaire a le 
plus mauvais taux d’efficacité : quand l’entreprise donne 100, le salarié reçoit 40. Alors qu’avec 
l’épargne salariale, quand l’entreprise donne 100, le salarié reçoit 80 . Mieux, avec les produits 
comme le PEE évitant l’impôt, il reste 92 au salarié. Le PEE est le meilleur outil d’épargne qui existe 
au monde. Avec une bonne gestion, c’est un outil fabuleux.  

 

L’épargne salariale peut être au cœur d’une stratég ie de rémunération au service du projet de 
l’entreprise.  

Tout le problème est de concilier des dispositifs de rémunération individuels et collectifs. Dans les 
entreprises performantes, les salariés sont considérés comme le capital le plus précieux. L’entreprise 
a un intérêt fort sur le développement de leurs compétences, qui implique l’innovation, le fait de les 
associer aux décisions stratégiques et les associer aux partages des résultats.  

Flexibiliser la masse salariale veut aussi dire donner plus ou moins en fonction des bonnes ou 
mauvaises performances de l’entreprise. Pendant les Trente Glorieuses, on a assisté à une hausse 
couplée de la valeur ajoutée et de la masse salariale. Actuellement, il y a un décrochage. La masse 
salariale continue d’augmenter mais la valeur ajoutée ne suit plus. Pour gagner en souplesse dans 
ces conditions, il est difficile de penser en termes de licenciement. Il faut donc repenser autrement sa 
stratégie de gestion de la masse salariale.  

D’autant plus que la masse salariale est le plus gros poste dans une entreprise. Il est donc crucial d’en 
faire un outil de performance et de réussite. Il faut ajuster une stratégie de rémunération variable, 
individuellement ou collectivement, sur le projet d’entreprise (toute entreprise a un projet sans le 
savoir…), pour maîtrise le ratio masse salariale/valeur ajoutée.  

 

Pour flexibiliser la masse salariale, on peut faire  confiance aux dispositifs de rémunération 
sans charge en choisissant les bons outils : mutuelle, ticket restaurant, prévoyance, épargne 
salariale, intéressement… Ces outils nécessitent une formation et une communication importante, tant 
pour le chef d’entreprise que pour le salariés. En matière de rémunération, si le collaborateur ne 
comprend pas bien le système proposé, il croira qu’on essaie de le flouer. C’est pourquoi les efforts de 
communication sont essentiels.  

 

Il faut concilier projet collectif de l’entreprise avec les aspirations individuelles des salariés.  

La performance collective est la performance qu’attend le client, elle doit concerner chaque étape, de 
la fabrication, à la vente et à la livraison. Cette performance doit apparaître de l’extérieur, même si 
intérieurement les secteurs de l’entreprise sont plus ou moins forts.  
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L’objectif du chef d’entreprise est donc de faire en sorte que chaque secteur participe à la hausse 
attendue et planifiée de chiffre d’affaire, en motivant chaque métier avec un discours adapté. Il ne faut 
pas s’en tenir au résultat net une fois par an, mais avoir un suivi tout au long de l’année.  

Il reste bien sûr nécessaire de s’appuyer sur des rémunérations individuelles variables, surtout quand 
elles concernent les postes clefs de l’entreprise. Ce sont les gens sur lesquels le chef d’entreprise 
peut se reposer, qu’il doit fidéliser et améliorer les compétences. Pour tous les autres, il peut 
envisager un système de rémunération collectif.  

Le management dans ce cas peut être basé sur les objectifs de chaque département et/ou sur la 
croissance du chiffre d’affaire et les marges réalisées. Il est toutefois important d’éviter la baronnie en 
entreprise, en ayant des objectifs transversaux : tous ont intérêt à s’entendre.  

 

L’intéressement  est un outil collectif très bon s’il est bien utilisé, comme créateur de valeur ajoutée, 
d’autofinancement lié à l’amélioration de la performance. Il redonne du sens à la collaboration dans 
l’entreprise.  Il permet de maîtrise les coûts salariaux et favorise la communication dans l’entreprise. 
Le montant de la prime doit être significatif, au moins la moitié d’un mois de salaire. L’objectif doit être 
proche de l’activité du collaborateur. La prime doit être versée rapidement après l’atteinte de l’objectif. 
La communication appuie une appropriation aisée du dispositif. Car il faut être conscient que la 
première cause de départ de collaborateur n’est pas la rémunération mais le manque de 
management.  
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Les stratégies de rémunération 
et 

Les enveloppes PEE et PERCO
« Mercredis du chef d’entreprise »

12 décembre 2007
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� AG2R, 1er groupe interprofessionnel français de pré voyance et de retraite 
complémentaires des salariés et des retraités

� 2ème Institution de Prévoyance 
source : L'Argus de l'Assurance - septembre 2006 (TOP 20 des IP).

� 1ère institution paritaire en assurance santé en Fra nce 
source : L'Argus de l'Assurance - 17 juin 2007

� AGICAM, société de gestion d’actifs du groupe, obtient la 2ème place des 
Corbeilles de l’épargne salariale du magazine Mieux  Vivre Votre Argent, 
septembre 2007

A propos d’AG2R (1)



5

� 8,07 milliards de chiffre d’affaires en 2006

� 19 milliards de réserves et provisions techniques en 2006

� Plus de 8 millions de personnes couvertes ou assurées

� 1 029 000 contrats d’entreprises clientes sur le secteur concurrentiel 
(prévoyance, santé, épargne)

� 368 000 entreprises adhérentes en retraite

� 4 385 collaborateurs en France *

� Un réseau composé de : 94 agences régionales et de 1 2 directions 
régionales

*Ces chiffres intègrent Prémalliance .

A propos d’AG2R (2)
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Le marchLe marchéé de lde l’É’Épargne Salarialepargne Salariale
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Les mécanismes d’Épargne Salariale sont constamment 
améliorés depuis leur création, et sont de plus en pl us attractifs

1959 1967 1986 1990 2001

Création de 
l’Intéressement

Participation et 
PEE

Augmentation des avantages 
fiscaux, simplification des 

formalités

Participation obligatoire 
(entreprises > à 50 

salariés au lieu de 100) Loi Fabius

2003

Loi Fillon

•• Loi FabiusLoi Fabius

• Les mandataires sociaux peuvent bénéficier des Plans d’Épargne et de l’abondement (entreprises de 1 à 100 salariés) 

• PEI (Plan d’Épargne Interentreprises) : favorise l’accès des PME à l’épargne salariale

•• Loi FillonLoi Fillon

• Convergence épargne salariale et épargne retraite

• Création de plafonds fiscaux (8%) et sociaux (5%)

•• Loi de Loi de VillepinVillepin

• Obligation de négocier la mise en place d’une enveloppe retraite PERCO, Article 83 ou PERE dès lors qu’il existe un 
PEE depuis plus de cinq ans, 

• Création d’un nouveau flux abondé dans le PERCO :  transfert des avoirs du CET, 

• Augmentation des flux d’Épargne Salariale (participation, intéressement) en fonction des performances de l’entreprise 
avec les salariés.

• Augmentation des plafonds d’abondement :
- 8 % du PASS PEE soit 2662 euros pour 2008
- 16 % du PASS PERCO soit 5149 euros pour 2007

Principales évolutions introduites par les Lois Fab ius et Fillon

Loi de Villepin

2006
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Le marché de l’épargne salariale :
un encours triplé en 10 ans
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� 35% des salariés du secteur privé possèdent un PEE et/ou un PERCO

� Des différences d’équipement en fonction de la taille de l’entreprise
- moins de 50 salariés : 15%
- de 50 à 500 salariés : 55%
- plus de 500 salariés : 66%

� Un déficit d’information des salariés quant à la gestion de leur épargne entreprise

� 74% des salariés souhaitent que leur entreprise mette en place l’épargne entreprise

� 43% des salariés estiment que l’épargne salariale est adaptée pour la préparation de la 
retraite

� 46% des salariés estiment que le DRH est le meilleur relais de l’épargne entreprise

� 68% des salariés se déclarent satisfaits de leur package de rémunération lorsque 
l’entreprise a mis en place un PEE abondé

État du marché de l’épargne salariale

Source: observatoire Novacy-TNS-Sofres
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Les enveloppes de lLes enveloppes de l’é’épargne salarialepargne salariale
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Intéressement Abondement
Versement 
volontaire

Participation

Plans d’Épargne 
(PEE/PEI ; PERCO/ PERCOI)

FCPE (Fonds)

- Multi-entreprises diversifiés
- Réservés à une entreprise 
(dont fonds dédiés d’actionnariat)

Perçu 
en cash

VersementsVersements

ComptesComptes

ProduitsProduits

����������������������������� !���"���
��#����#�$�
���������������#
%�����������&�

Salarié

Transfert

Entreprise

CCB

Nouveauté : possibilité de créer des passerelles entr e le CET et PEE//PERCO
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Le Plan dLe Plan d’É’Épargne dpargne d’’EntrepriseEntreprise
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� Le PEE est un des comptes d'investissement les plus avantageux du 
marché français pour les salariés qui en bénéficient

� Compte individuel ouvert au nom de chaque adhérent

� Avantages sociaux et fiscaux significatifs

� Souplesse (arbitrages en franchise d'impôt dans le plan)

� Liquidité (de nombreux cas de déblocage anticipés)

� Diversification : variété des supports d'investissement accessibles

� A quoi sert-t-il pour le salarié ?

� A placer son argent à court, moyen ou long terme

� La gestion de portefeuille que l’on peut y effectuer permet de répondre à
n’importe quel objectif d’investissement personnel (court/moyen/long terme)

Le PEE : une enveloppe phare
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Caractéristiques du PEE (1)

�� DurDur éée de le de l ’’accordaccord

� Conclu pour une durée déterminée (minimum un an), renouvelable ou non par tacite 
reconduction OU pour une durée indéterminée

� DurDur éée de blocagee de blocage

� Les sommes versées dans le PEE sont bloquées 5 ans sauf cas de déblocage anticipés

� NB : les 5 ans sont applicables à chaque versement

�� Qui peut en bQui peut en b éénnééficier ?ficier ?
� Tout salarié disposant d’un contrat de travail, les chefs d’entreprises et les mandataires sociaux 

(pour les entreprises < à 101 salariés). Une condition d’ancienneté de 3 mois peut être posée.

� Un bénéficiaire ayant quitté l'entreprise ne peut plus faire de versements volontaires (à
l’exception de l’intéressement et de l’abondement dus au titre de la dernière période d’activité). 
Les retraités et les pré-retraités peuvent le faire à condition de ne pas avoir clôturé leur PEE au 
moment de leur départ à la retraite.

� Qui verse quoi ? Qui verse quoi ? 
� L'entreprise : participation (obligatoire pour les entreprises et UES > à 50 salariés), 

intéressement et abondement
� Le salarié (le chef d’entreprise ou le mandataire social) : versements personnels, 

intéressement et transferts des plans d’épargne entreprise de leurs anciens employeurs
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Caractéristiques du PEE (2)

� Combien peutCombien peut --on investir ?on investir ?
� le salarié peut investir jusqu’à 25% de sa rémunération annuelle brute, 

intéressement compris 

� La Participation et le transfert de l’épargne d’un ancien PEE vers un nouveau 
PEE ne rentrent pas dans le plafond des versements volontaires et ne donne pas 
lieu à abondement.

� NB : le montant des sommes investies sur le PEE n’est pas plafonné

� Quels investissements ? Quels investissements ? 
� Participation : une fois par an 

� Intéressement : une fois par an au minimum 

� Abondement : concomitamment aux versements de l’adhérent

� Transferts de l’épargne d’un ancien PEE vers un nouveau PEE : à tout moment

� Versements personnels : libres ou programmés au choix du salarié, à tout 
moment
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Caractéristiques du PEE (3)

� Traitement social et fiscal relatif aux revenus et plus-values des investissements 
réalisés par le bénéficiaire dans son PEE :

� Sur les sommes investies, les revenus et plus-values des placements à l’issue de la 
période d’indisponibilité sont exonérés :

» de cotisations sociales

» d'impôt sur les revenus et plus-values des valeurs mobilières

� Sur les arbitrages, les revenus et plus-values des placements réinvestis dans le plan 
(arbitrages) sont exonérés :

» de cotisations sociales

» d'impôt sur les revenus et plus-values des valeurs mobilières
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Les sommes versées dans un PEE sont disponibles 
après 5 ans et dans de nombreuses situations de la 

vie courante 

� Les sommes versées sur un PEE sont bloquées pendant 5 ans pour bénéficier des 
exonérations fiscales et peuvent être laissées sur le plan sans limite de durée

� Néanmoins, de nombreux cas de déblocage permettent aux salariés de récupérer tout ou 
partie des sommes tout en conservant les avantages fiscaux et sociaux

Cas de déblocage de la vie courante :
1. Mariage ou PACS du bénéficiaire
2. Naissance ou adoption du troisième enfant puis des suivants
3. Divorce ou dissolution du PACS du bénéficiaire s’il conserve la garde d’au moins 

un enfant
4. Invalidité du bénéficiaire, de son conjoint, PACS ou de ses enfants
5. Décès du bénéficiaire, de son conjoint ou PACS
6. Cessation du contrat de travail (fin de contrat-licenciement-démission-retraite)
7. Création ou reprise d’une entreprise par le bénéficiaire, son conjoint ou PACS, 

ses enfants
8. Acquisition ou agrandissement de la résidence principale et catastrophe 

naturelle non prise en charge par les Assurances
9. Surendettement du salarié
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Les spécificités du PEE : 
Mise en place et formalités de dépôt 

� Depuis la  loi sur « la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social »
l’obligation de négocier la mise en place du PEE es t imposée si l’entreprise répond à
l’une des trois conditions suivantes :

� elle comporte un délégué syndical ;

� elle est dotée d’un comité d’entreprise ;
� elle est couverte par un accord de branche ou un accord professionnel répondant 

aux conditions prévues à l’article L132-26 du code du travail.

� Il s’agit d’une obligation de négocier et non de conclure un accord. Si aucun accord 
n’est conclu au terme de la négociation, un procès-verbal de désaccord devra être 
établi. L’entreprise pourra alors mettre en place le PEE de façon unilatérale

� Le PEE doit être déposé en 1 exemplaire papier et 1 exemplaire sous format 
électronique (email) à la DDTEFP pour ouvrir droits aux exonérations sociales et 
fiscales
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Le PERCO(I)Le PERCO(I)
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Le Plan d’Épargne Retraite Collectif
(PERCO / PERCOI)

� C’est un compte ouvert au nom de chaque salarié par l’entreprise, qui nécessite la présence 
d’un PEE dans l’entreprise

� C’est une enveloppe qui sert à investir les sommes provenant :  

� De la participation
� De l’intéressement 
� De l’abondement
� Des versements volontaires du salarié jusqu’à 25 % de sa rémunération brute annuelle

� Les sommes versées dans cette enveloppe sont bloquées jusqu’à l’âge légal de retraite sauf 
cas de déblocages anticipés notamment l’achat de la résidence principale, le décès et 
l’invalidité du salarié ou de son conjoint,et la fin de droits au allocations Chômage.

� La sortie se fait sous forme de capital ou de rente à titre onéreux 

� Un abondement de 16% du PASS maximum peut compléter les flux de participation, 
d’Intéressement et/ou de versements personnels du salarié

� La mise en place d’un PERCO est négociée avec les délégués syndicaux

� Le PERCOI (fonctionnement identique au PERCO) permet à une entreprise sans délégués 
syndicaux d’accéder au PERCO
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Par l’intermédiaire de notre filiale Arial Assurance, nous sommes leader de l’épargne-retraite

Nous sommes leader de l’épargne-temps

En 2006 et 2007, nous avons été reconnu par le Magazine Mieux Vivre Votre Argent comme
Meilleur gestionnaire d’épargne salariale du marché

Le positionnement d’AG2R en 
matière d’épargne
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L’abondement est exonéré des charges sociales.
Il n’est pas assujetti à l’impôt sur le revenu pour 
le salarié.
Il est déductible fiscalement pour l’entreprise

EXEMPLE D’OPTIMISATION :

Exemple de versement avec 
abondement sur le PEE

Exemple de versement avec 
abondement sur le PEE
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NOTRE OFFRE DEDIEENOTRE OFFRE DEDIEE

CGPME ILECGPME ILE--DEDE--FRANCEFRANCE
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Un appui permanent dans 
la mise en place

La mise en place du dispositif est très simple . Vous êtes accompagné point par point par 
AG2R  :

� Choix du dispositif qui correspond le mieux à votre besoin,

� Négociation du règlement de PEE,

� Tarification très avantageuse,

� Formalités de mise en place, 

� Information des salariés.

Nous vous apportons notre assistance juridique et technique lors de la mise en place.

Contactez nous !!
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Questions/RQuestions/Rééponsesponses
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AnnexesAnnexes
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Horizon et objectif 
de placement

Rendement et 
risque

�

�

� Arial Équilibre

Sécurisation Diversification Dynamisation

Court terme Moyen terme Long terme

�

2. Une gamme de fonds cohérente

�
�

�

�

�
�

Arial Prudence

Arial Dynamique

Arial Solidaire ISR

�
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3. Une tarification privilégiée3. Une tarification privilégiée

Frais de tenue de compte :

125 € de forfait / an incluant la gestion de 20 salariés
Au-delà de 20 salarié : 12 € par salarié

Le forfait de 125 € est pris en charge  par AG2R 
pour toute souscription avant le 30 mars 2008

Un arbitrage gratuit chaque année.

La possibilité de programmer sans frais les versements à partir de 35 €.

Commissions d’entrée : 1,5% au lieu de 3% sur tous les FCPE
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4.  Une information disponible à tout 
instant
4.  Une information disponible à tout 
instant

Pour tout savoir sur l’épargne
24h/24, 7j/7 : 

Arial Info : 08.92.70.74.10.

Un guide simple et clair 
fourni à chaque salarié

Un relevé pour chaque opération 
et un récapitulatif annuel
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4.  Une information disponible à
tout instant
4.  Une information disponible à
tout instant
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Permet la consultation des comptes à tout moment

Permet la simulation du niveau de rentes du PERCO 

Accès à toutes la documentation relative au dispositif
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J+3 à
J+5

Lettres de réclamation

J+4Redressements

J+3Déblocage anticipé

J+3Rachats salarié

J+2Traitement courriers

J+1Envoi de documentation

90 %
Plateau téléphonique : taux de 
prise d’appels

J+2
Changement adresse, identité, 
situation famille

J+1Transferts entre Fonds

J+1Avoir disponible

J+1Versements

5. Une gestion administrative 
de qualité
5. Une gestion administrative 
de qualité
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